
    

 

 
 
 
 
     
     CONSEIL DU 6 MAI 2024 

10e arrondissement 
 

DÉLIBÉRATION – MA10-2024-03 / 10-2024-25 

 

 
Objet : Désignation du secrétariat de séance 

 
 

Le Conseil du 10e arrondissement, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, Livre V, Titre 1er, Chapitres 1er et 2, 

notamment son article L.2121-15 ; 

 

Vu la convocation adressée par Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e 

arrondissement, à chaque conseiller.ère le 30 avril 2024; 

 

Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 

 

DÉLIBÈRE :  

 
 
Article unique : Madame Léa VASA est désignée secrétaire de séance à l’unanimité des 
membres présents 
 
 
  
 
Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
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             CONSEIL DU 6 MAI 2024 

       10e arrondissement 
 

DÉLIBÉRATION – MA10-2024-08 / 10-2024-26 

 
Objet : Adoption de la procédure d’urgence 

 
 

Le Conseil du 10e arrondissement, 

 
Les articles L. 2121-12 et L.2511-10 du code général des collectivités prévoient qu’en 

cas d’urgence, le délai de convocation peut être ramené à un jour franc. Le conseil 

d’arrondissement, dès l’ouverture de la séance, doit se prononcer sur l’urgence. 

 

Dans la mesure où un ou plusieurs ordres du jour ont été envoyés après le délai de 5 

jours francs avant la tenue de la séance ; 

 

Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e 

arrondissement ; 

 

Vu l’exposé des motifs n° MA 10-2024-08 en date du lundi 6 mai 2024 présenté par 

Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement, 

 

 
 

DÉLIBÈRE 

 
Article unique : L’ordre du jour est adopté.  
 
  
 
 
Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
 



   

 

 
 
 
 
 
     CONSEIL DU 6 MAI 2024 

10e arrondissement 
 

DÉLIBÉRATION – MA10-2024-04 / 10-2024-27  
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Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil d’arrondissement du 

23 janvier 2024 

 
 

Le Conseil du 10e arrondissement, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, Livre V, Titre 1er, Chapitres 1er et 2, 

notamment son article L.2121-15 ; 

 

Vu la convocation adressée à chaque conseiller.ère le mardi 30 avril 2024 ; 

 

Sur la proposition de Madame Alexandra CORDEBARD, Maire du 10e arrondissement ; 

 
DÉLIBÈRE :  

 
Article unique : Le procès-verbal de la séance du Conseil d’arrondissement du 23 
janvier 2024 est adopté à l’unanimité. 
 
  
 
Nombre de Votants : 21 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne prend pas part au vote : 0 
 
 



 

          CONSEIL DU 6 MAI 2024 
               10e arrondissement 
 

 
 
DÉLIBÉRATION – MA10-2024-06 /10-2024-28 

 
 
 
Objet  : Approbation du Compte de gestion 2023 de l’État spécial d’arrondissement 
 
 
Le Conseil du 10e arrondissement, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-31 et 2511-45; 
 
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 
 
Sur présentation et proposition de la Maire du 10e arrondissement, Madame Alexandra CORDEBARD 
 

 
DÉLIBÈRE :  

 
 

Article unique : Le compte de gestion de l’État spécial du 10e arrondissement pour l’exercice 2023 
est approuvé conformément aux tableaux joints. 
 
 
Nombre de votants : 20 
Pour : 19 
Contre : 1 
Abstentions :0 
 








































































